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Infos municipales  cérémonie des voeux

Infos municipales  Loire propre
 Vous avez été près de 70 participants à répondre 
présents à ce rendez-vous annuel en 2025. 
 
L’opération J’AIME LA LOIRE PROPRE, organisée 
chaque année par la Fédération départementale 
des chasseurs du Loiret et les chasseurs de 
Loire, s’inscrit dans une démarche à la fois 
environnementale et pédagogique.
Elle vise également à encourager les échanges 
entre les différents usagers de la nature et 
les acteurs du monde rural, afin de mieux 
partager et préserver notre environnement. 
 
La municipalité vous donne rendez-vous le samedi 
7 mars à partir de 8h15 pour les inscriptions.
Le départ est prévu à 8h45, après une présentation 
par le représentant des chasseurs et un rappel des 
consignes de sécurité assuré par l’animateur du 
SICTOM de Châteauneuf-sur-Loire. 
Nous nous retrouverons ensuite vers 11h30 à la 
salle des fêtes pour partager le verre de l’amitié. 

N’oubliez pas de vous munir de vos équipements 
de sécurité : gilet, gants et bottes.

La cérémonie des vœux 2026 aura été, 
comme à son habitude, un beau moment de 
partage.
Ce rendez-vous étant depuis plusieurs 
années ouvert à tous, c’est devant une salle 
polyvalente comble que s’est déroulée la 
cérémonie.
C’est l’association Valphonie qui a ouvert la 
cérémonie en interprétant une partie de son 
répertoire.
C’est donc en présence de nombreux 
bénédictins et bénédictines et après avoir 
remercié les élus présents que Gilles Burgevin 
a procédé à cet échange de vœux.
Cette cérémonie aura aussi permis de féliciter 
et de rendre hommage à Stéphane, un de 
nos agents des services techniques pour les services rendus depuis 30 ans.
Puis Manon, la Maire Junior de la commune, a invité l’assistance à échanger autour du verre de 
l’amitié préparé par toute l’équipe du ‘Café de la Ville’.



Scolaire   journée portes ouvertes
L’école publique de Saint-Benoît-sur-Loire 
ouvrira ses portes au public le

samedi 7 mars 2026 

de 14h à 16h, à l’occasion 
d’une journée portes ouvertes. 
 
Ce sera l’opportunité pour les familles 
de découvrir les locaux, de rencontrer 
l’équipe enseignante et d’en apprendre 
davantage sur les projets pédagogiques 
proposés aux élèves.

Les futurs élèves et leurs parents pourront 
poser toutes leurs questions et se 
familiariser avec l’environnement scolaire. 
 
Nous vous attendons nombreux pour ce 
moment d’échange et de découverte !

Infos municipales   élections municipales
Les élections municipales approchent à grands pas !
C’est un moment important de la vie démocratique qui permet à chacun de participer aux décisions 
locales et à l’avenir de notre commune.
 
Nous rappelons à tous les électeurs que les bureaux de vote restent inchangés. Vous voterez donc 
dans les mêmes lieux que lors des précédents scrutins (salle des fêtes, rue Max Jacob).
Horaire d’ouverture des bureaux de vote : de 8h00 à 18h00.
 
Les personnes qui se sont inscrites récemment sur les listes électorales recevront leur nouvelle 
carte d’électeur quelques jours avant les élections.
Toutefois, si vous ne l’avez pas reçue le jour du vote, 
vous pourrez tout de même voter en présentant une 
pièce d’identité en cours de validité.
 
La mairie reste à votre disposition pour toute information 
complémentaire.



Culture & Patrimoine  homologation
Petite Cité de Caractère ® homologuée depuis 2020
En 2020, la commune avait séduit les membres de la commission lors de 
l’homologation. La commission avait apprécié la visite de notre cité dont l’histoire 
est intimement liée à celle de notre abbaye. 
Notre cité offre un cadre de vie de qualité et ne manque pas d’atout pour séduire 
les visiteurs : la basilique, les maisons du centre-bourg, le centre d’interprétation 
«Le Belvédère», les venelles, la promenade des fossés, les bords de Loire, les 
commerces, les restaurants, ...

Le 9 octobre 2025, la commission s’est 
réunie sur la commune pour faire le bilan 
des cinq dernières années et découvrir les 
projets à venir.

La commune a présenté une stratégie 
d’aménagement pluriannuelle intégrant 
espaces publics, bâti, animations et accueil 
des visiteurs, accompagnée par un bureau 
d’étude spécialisé : Cambium 17.
Plusieurs opérations remarquables 
ont été mises en avant, dont 
l’aménagement de l’entrée nord. 

Des projets innovants — EcoQuartier, parvis de l’Abbaye, nouvelle signalétique patrimoniale — ont 
suscité l’intérêt du réseau des Petites Cités de Caractère®.
La commission a salué la maîtrise des enjeux patrimoniaux par les élus et techniciens, ainsi que leur 
fort engagement dans la démarche, notamment M. Jean-Claude Asselin, premier adjoint, pour son 
implication au sein du réseau régional et national. 

Les recommandations de la commission
Les recommandations sont peu nombreuses. La commission a encouragé la municipalité à tenir compte 
des quartiers périphériques dans la suite de sa programmation. 
Elle invite la cité à poursuivre son travail pour valoriser le bâti privé et les espaces publics, certains 
mériteraient d’être restaurés : lavoirs, hôtel, manoir... Mais c’est avec enthousiasme qu’elle renouvelle 
le statut de Petite Cité de Caractère « homologuée » pour 5 ans.



Infos intercommunales France rénov’
Des subventions disponibles pour améliorer votre logement

Suite au succès de l’Opération Programmé d’Amélioration de l’Habitat qui s’est terminée fin 2024, 
la communauté de communes a souhaité poursuivre son soutien à la rénovation de l’habitat sur son 
territoire. 

Le Pacte Territorial France Rénov’, qui a démarré en juillet pour une durée de 5 ans, c’est tout d’abord 
un guichet unique d’informations tenu par l’ADIL du Loiret, ouvert à toute personne ayant une question 
ou un projet d’amélioration de son logement. 

C’est aussi un accompagnement technique et administratif par Soliha Loiret pour la réalisation et le 
financement de votre projet. 

Vous êtes propriétaire occupant disposant de ressources modestes ou propriétaire bailleur, votre 
logement a plus de 15 ans, votre projet concerne :

•	 La rénovation énergétique
•	 L’adaptation liée à un handicap ou au vieillissement
•	 La rénovation globale d’un logement dégradé
•	 La mise aux normes d’une installation d’assainissement individuelle

Vous pouvez, sous condition, bénéficier des aides de 
l'Agence nationale de l'habitat (ANAH), du Département 
et de la Communauté de communes.

Attention, les travaux ne doivent pas être 
commencés avant l’accord des financeurs et doivent 
obligatoirement être effectués par des professionnels 
du bâtiment.

Quel que soit votre projet, n’hésitez pas à vous renseigner, 
les équipes de l’ADIL et de Soliha vous accompagneront 
gratuitement dans vos démarches. 

Vous pouvez contacter un conseiller au 02 38 62 47 07. 

Les équipes vous reçoivent également chaque 1er et 
3ème lundi du mois de 10h à 12h à la Maison pour tous 
(allée des jardiniers à Sully-sur-Loire)



Travaux  voirie

La Commune poursuit son programme d’extension de la défense incendie par 
l’installation de 4 nouvelles bornes : 
Route de Bonnée, Chemin du Pleu, Chemin de Nombureau et Route du Vieux Chemin

Montant des aménagements : 31 000 € 

Création d’un cheminement piétonnier arboré. (sable calcaire et haies de charmilles)

Montant des travaux : 38 000€

Des travaux sécuritaires de voirie sont actuellement en cours sur la commune : 

Rénovation de la structure de 
la route des Prouteaux avec 
élargissement et renforcement 
des accotements.

Montant des travaux : 
20 000€

ROUTE DES PROUTEAUX

ROUTE DE BONNÉE

Montage photo d’après plan projet



Travaux  basilque
Du travail programmé...

Notre basilique a retrouvé son prestige suite au démontage des 
échafaudages extérieurs. 
Et même s’il n’y paraît pas, les travaux continuent et concernent 
principalement les 75 vitraux.

... Et des surprises non prévues !

Lors de la réfection de la toiture de la nef, 
il a été constaté le très mauvais état de la 
couverture du portail nord de la basilique. 
Nous profiterons donc de la présence des 
échafaudages pour changer les solives et 
la couverture.

Des cadres grillagés vont être installés 
derrière les abats-son afin d’interdire le 
beffroi aux volatiles.

La société Helmbold, en charge de la 
réfection de ceux-ci, a mis en place ses 
échafaudages, intérieurs et extérieurs, 
côté sud... la partie la moins visible pour le 
promeneur. 
La dépose a été faite, les vitraux ont été 
momentanément remplacés par des 
fenêtres provisoires. Les vitraux sont  
désormais remis en état dans leurs ateliers.
L’accès aux bancs de la nef, au droit des 
échafaudages, est donc condamné.

Repose des vitraux prévue dès le 23 février.
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